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PRÉFECTURE DE L'AVEYRON

DREAL OCCITANIE
UID TARN AVEYRON

Arrêté préfectoral complémentaire n° ………………………….... du  20 août 2018

OBJET : Ets SOCIETE FROMAGERE DE RODEZ (ex VALMONT) 
Commune d'ONET LE CHATEAU
Actualisation de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 2011-34-07 du
3 février 2011

_______________________________________________________________________________________________
LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le  code  de  l'environnement  et  notamment  le  chapitre  unique  du  titre  VIII  du  livre  1er  relatif  à
l’autorisation environnementale ;

VU le  titre  1er  du livre  V de la  partie  législative  du code de l'environnement  relatif  aux installations
classées pour  la protection de l'environnement ;

VU le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement relatif aux installations
classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’article L. 214-18 du code de l’environnement relatives aux ouvrages dans le milieu aquatique ;

VU l’article  L. 211-3 du Code de l’environnement relatif  aux mesures  de limitation ou de suspension
provisoire des usages de l’eau ;

VU l’article R. 211-66 du Code de l’environnement relatif  aux mesures de limitation ou de suspension
provisoire des usages de l’eau ;

VU la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des
usages de l’eau en période de sécheresse ;

VU l’arrêté  cadre  inter-départemental  sécheresse  définissant  le  plan  d’action  ainsi  que  les  seuils  de
vigilance et les mesures de limitation des usages de l’eau en cas de sécheresse dans les départements
de l’Aveyron, du Lot, de la Lozère, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, en date du 21 juin 2016 ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2011-34-07 du  3  février  2011 autorisant  l’exploitation  des  installations  de
transformation de produits laitiers à la Société Fromagère de Rodez (ex VALMONT) sur le territoire
de la commune d’Onet-le-Château (12850) ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°2014-303-0003 du 30 octobre 2014 complétant les dispositions
de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 3 février 2011 susvisé,

VU le récépissé préfectoral de déclaration d’antériorité n° 15274 du 3 décembre 2014 délivré au titre de la
rubrique n° 3642-3 ;

VU la demande d’antériorité d’avril  2016 mise à jour par le mail du 19 décembre 2017, relative à la  
modification de la nomenclature des installations classées ;
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VU la  demande  d’antériorité  du  26  février  2018,  relative  à  la  modification  de  la  nomenclature  des  
installations classées ;

VU le courrier de demande de modification de l’arrêté préfectoral du 3 février 2011 susvisé, en date du 11 
juin 2015, relative à l’article 2.1.1 concernant les origines d’approvisionnements en eau du site ainsi 
que les modalités de prélèvement ;

VU le courrier de  demande d’abrogation de l’arrêté préfectoral complémentaire n°2014-303-0003 du 30 
octobre 2014, en date du 13 juin 2018 ;

VU la visite d’inspection du 29 novembre 2017 réalisée sur le site exploité par la Société Fromagère de 
Rodez et  le rapport  avec les propositions de l’inspection des installations classées en date du 12  
décembre 2017 ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement en date du 
13 juillet 2018 ;

VU la communication du projet d’arrêté préfectoral complémentaire  préparé  par  l’inspection  des  
installations classées, à la Société Fromagère de Rodez, le 13 juillet 2018 ;

VU l’absence d’observation du demandeur sur ce projet ;

CONSIDÉRANT que  le  classement  administratif  des  installations  classées  exploitées  par  la  Société
Fromagère de Rodez nécessite d’être mis à jour au vu des évolutions réglementaires de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le caractère non substantiel des modifications apportées à l’installation a été apprécié
selon les règles de l'autorisation environnementale prévues au R. 181-46 du code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article L. 181-14 du code de l'environnement, relatif aux installations
classées pour la protection de l’environnement, des arrêtés complémentaires peuvent être pris sur proposition
de l'inspection des installations classées, à l'occasion de modifications non substantielles ou si les prescriptions
préalablement édictées n’assurent pas la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de
l'environnement ;

CONSIDÉRANT que  la  surveillance  pérenne  des  rejets  de  substances  dangereuses  dans  l’eau  de
l’installation, durant les années 2016 et 2017, a démontré que les teneurs et les flux en nonylphénols sont
pratiquement  nuls,  le  programme d’actions  et  l’étude  technico-économique  prévus aux articles  4  et  5 de
l’arrêté préfectoral complémentaire n°2014-303-0003 du 30 octobre 2014 sont devenus sans objet ;

CONSIDÉRANT que pour les substances dont la surveillance pérenne a été prescrite par arrêté préfectoral
dans le cadre de la deuxième campagne RSDE (recherche et réduction des rejets de substances dans l’eau), les
dispositions de l’arrêté ministériel du 24 août 2017 (article 23) remplacent les dispositions prévues concernant
les modalités de cette surveillance ;

CONSIDÉRANT  que  cette  exploitation  se  poursuivra  dans  le  respect  des  dispositions  de  l’arrêté
préfectoral n° 2011-34-07 du 3 février 2011 et son arrêté complémentaire susvisés ;

CONSIDÉRANT que l’établissement est autorisé à prélever pour les besoins de son fonctionnement dans
une ressource en eau qui dans certaines conditions de sécheresse, doit être protégée ;

CONSIDÉRANT qu’en cas de sécheresse, des mesures particulières et adaptées à la situation hydrologique,
doivent être prises ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture du département de l’Aveyron ;
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-    A   R   R   E   T   E   -

Article 1 : Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  complètent  ou  modifient  les  prescriptions  de  l’arrêté  préfectoral
d’autorisation  n°2011-34-07  du  3  février  2011  autorisant  la  Société  Fromagère  de  Rodez  située  sur  la
commune d’Onet-le-Château (12 850) à exploiter des installations de transformation de produits laitiers.

Le présent arrêté annule le récépissé préfectoral de déclaration d’antériorité n° 15274 du 3 décembre 2014,
relatif à la rubrique n° 3642-3.

Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°2014-303-0003  du  30  octobre  2014  de
prescription de la phase pérenne fixant les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances
dangereuses dans l’eau.

Article  2 :  Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la  nomenclature  des
installations classées

Le tableau des activités défini à l’article 3  de l'arrêté préfectoral n°2011-34-07 du 3 février 2011 est
remplacé par le tableau suivant comme suit :

Rubrique Alinéa Installations et activités concernées
Éléments

caractéristiques

Régime
du

projet

3642* 3

Traitement  et  transformation,  à  l'exclusion  du  seul
conditionnement,  des  matières  premières  ci-après,  qu'elles
aient  été  ou  non  préalablement  transformées,  en  vue  de  la
fabrication  de  produits  alimentaires  ou  d'aliments  pour
animaux issus:

3. Matières premières animales et végétales, aussi bien en
produits  combinés  qu'en  produits  séparés,  avec  une
capacité  de  production,  exprimée  en  tonnes  de  produits
finis par jour, supérieure à :

- 75 si A est égal ou supérieur à 10, ou
- [300- (22,5 x A)] dans tous les autres cas

où "A" est la proportion de matière animale (en pourcentage
de poids) dans la quantité entrant dans le calcul de la capacité
de production de produits finis

900 t de produits finis /
Jour

(A = 99,8 % animal)

A

2910 A.1

Combustion  à  l'exclusion  des  installations  visées  par  les
rubriques 2770, 2771 et 2971.
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul
domestique,  du charbon,  des  fiouls  lourds,  de  la  biomasse
telle que définie au a) ou au b)i) ou au b)iv) de la définition
de biomasse, des produits connexes de scierie issus du b)v)
de la définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue
de  déchets  au  sens  de  l'article  L541-4-3  du  code  de
l'environnement,  à  l'exclusion  des  installations  visées  par
d'autres  rubriques  de  la  nomenclature  pour  lesquelles  la
combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement,
en  mélange  avec  les  gaz  de  combustion,  des  matières
entrantes, si la puissance thermique nominale de l'installation
est :

1. Supérieure ou égale à 20 MW

Puissance thermique
nominale : 29,7 MW

A

3
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4735 1

Ammoniac.
La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant :
1. Pour les récipients de capacité unitaire supérieure à 50 kg :

a) Supérieure ou égale à 1,5 t

Quantité totale
susceptible d’être

présente : 1,8 t
A

2661 1.b

Polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,
résines et adhésifs synthétiques) (transformation de)
1.  Par  des  procédés  exigeant  des  conditions  particulières  de
température  ou  de  pression  (extrusion,  injection,  moulage,
segmentation  à  chaud,  vulcanisation,  etc.),  la  quantité  de
matière susceptible d’être traitée étant :
b) Supérieure ou égale à 10 t/j mais inférieure à 70 t/

Quantité de matière
susceptible d’être
traitée : 13 t / jour

E

2921 a

Refroidissement évaporatif  par dispersion d’eau dans un flux
d’air  généré  par  ventilation  mécanique  ou  naturelle
(installations de) :
a. La puissance thermique évacuée maximale étant supérieure
ou égale à 3000 kW 

Puissance thermique
maximale évacuée :

8 510 kW
E

1435 2

Stations-service :  installations,  ouvertes  ou non au public,  où
les carburants  sont  transférés  de réservoirs  de stockage fixes
dans  les  réservoirs  à  carburant  de  véhicules  à  moteur,  de
bateaux ou d’aéronefs.
Le volume annuel de carburant liquide distribué étant :

2. Supérieur à 100 m3 d’essence ou 500 m3 au total, mais
inférieur ou égal à 20 000 m3

Volume annuel de
carburant distribué :

1000 m³ / an
DC

1510 3

Entrepôts  couverts  (stockage  de  matières,  produits  ou
substances  combustibles  en quantité  supérieure  à  500 t  dans
des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories
de matières, produits ou substances relevant par ailleurs de la
présente  nomenclature,  des  bâtiments  destinés  exclusivement
au remisage  de véhicules  à moteur  et  de  leur  remorque,  des
établissements recevant du public et des entrepôts frigorifiques.
Le volume des entrepôts étant :
3. Supérieur ou égal à 5 000 m3, mais inférieur à 50 000 m³

Volume susceptible
d’être stocké :

45 870 m³ 
DC

1511 3

Entrepôts  frigorifiques,  à  l'exception  des  dépôts  utilisés  au
stockage  de  catégories  de  matières,  produits  ou  substances
relevant par ailleurs, de la présente nomenclature.
Le volume susceptible d’être stocké étant :
3. Supérieur ou égal à 5 000 m3, mais inférieur à 50 000 m3

Volume susceptible
d’être stocké :

5 903 m³ 
DC

1530 3

Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y compris
les  produits  finis  conditionnés  (dépôt  de)  à  l’exception  des
établissements recevant du public
Le volume susceptible d’être stocké étant : 

3. supérieure à 1 000 m3 mais inférieure ou égale à 20 000
m³

Volume susceptible
d’être stocké :

4 500 m³ 
D

1532 3

Bois  ou  matériaux  combustibles  analogues  y  compris  les
produits  finis  conditionnés   et  les  produits  ou  déchets
répondant  à  la  définition  de  la  biomasse  et  visés  par  la
rubrique  2910-A,  ne  relevant  pas  de  la  rubrique  1531
(stockage  de),  à  l’exception  des  établissements  recevant  du
public.

Le volume susceptible d’être stocké étant :
3. Supérieure à 1 000 m3 mais inférieure ou égale à 20 000 m³

Volume susceptible
d’être stocké :

1 500 m³ 
D

4
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2661 2.b

Polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,
résines et adhésifs synthétiques) (transformation de)
2.  Par  tout  procédé  exclusivement  mécanique  (sciage,
découpage,  meulage,  broyage,  etc.),  la  quantité  de  matière
susceptible d’être traitée étant :
b. Supérieure ou égale à 1 t/j, mais inférieure à 10 t/j

Quantité de matière
susceptible d’être

traitée :
4,3 t

D

2662 3

Polymères  (matières  plastiques,  caoutchoucs,  élastomères,
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de)
Le volume susceptible d’être stocké étant :

3. Supérieure ou égal à 100 m3, mais inférieur à 1 000 m³

Volume susceptible
d’être stocké :

230 m³ 
D

2663 2.c

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la masse totale
unitaire  est  composée  de  polymères  (matières  plastiques,
caoutchoucs,  élastomères,  résines  et  adhésifs  synthétiques)
(stockage de)
2.  Dans  les  autres  cas  et  pour  les  pneumatiques,  le  volume
susceptible d’être stocké étant :

c) supérieur ou égal à 1 000 m3, mais inférieur à 10 000 m3 

Volume susceptible
d’être stocké :

1 024 m³ 
D

2925

Accumulateurs (ateliers de charge d')
La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette
opération étant supérieure à 50 kW

Puissance maximale
utilisable en courant

continu :
100 kW

D

2940 2.b

Vernis,  peinture,  apprêt,  colle,  enduit,  etc.  (application,
cuisson,  séchage  de)  sur  support  quelconque  (métal,  bois,
plastique, cuir, papier, textile) à l’exclusion :

-  des  activités  de  traitement  ou  d’emploi  de  goudrons,
d’asphaltes, de brais et de matières bitumineuses, couvertes
par la rubrique 4801,

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450,
-  des  activités  de  revêtement  sur  véhicules  et  engins  à

moteurs couvertes par la rubrique 2930,
-  ou de toute  autre  activité  couverte  explicitement  par  une

autre rubrique.
2. Lorsque l’application est faite par tout procédé autre que le

« trempé » (pulvérisation, enduction). Si la quantité maximale
de produits susceptible d’être mise en œuvre est :

b) supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100 kg/j 

Quantité maximale de
produits susceptible

d’être mise en oeuvre :
50 kg/j

DC

4441 2

Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3.

La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant :

2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t

Quantité totale
susceptible d’être

présente : 5 t
D

4734 2.c

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution :
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d’aviation 
compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes 
fins et aux mêmes usages et présentant des propriétés similaires
en matière d’inflammabilité et de danger pour l’environnement.

La quantité totale susceptible d’être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant :
2. Pour les autres stockages :

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t
d’essence et inférieure à 500 t au total

Quantité totale
susceptible d’être
présente : 93,15 t

DC
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4802 2.a

Gaz à effet  de  serre  fluorés  visés  à l’annexe I  du règlement
(UE)  n°517/2014  relatif  aux  gaz  à  effet  de  serre  fluorés  et
abrogeant  le  règlement  (CE)  n° 842/2006 ou substances  qui
appauvrissent la couche d’ozone visées par le règlement (CE)
n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage).
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation.

a) Équipements  frigorifiques  ou  climatiques  (y  compris
pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la
quantité cumulée de fluide susceptible d’être présente dans
l’installation étant supérieure ou égale à 300 kg

Quantité cumulée de
fluide susceptible
d’être présente :

868,4 kg

DC

1630

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de lessives 
de).
Le liquide renfermant plus de 20 % en poids d’hydroxyde de 
sodium ou de potassium.
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant :

2. Supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 250 t  

Quantité totale
susceptible d’être
présente : 66,5 t

NC

4331

Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à 
l’exclusion de la rubrique 4330.
La  quantité  totale  susceptible  d’être  présente  dans  les
installations y compris dans les cavités souterraines étant :

3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t

Quantité totale
susceptible d’être
présente : 7,12 t

NC

4510

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë 
1 ou chronique 1.
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant :

2. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t

Quantité totale
susceptible d’être
présente : 11,643 t

NC

4511

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie 
chronique 2.
La quantité totale susceptible d’être présente dans l’installation 
étant :
2. Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t

Quantité totale
susceptible d’être
présente : 1,404 t

NC

4718 1

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris 
GPL) et gaz naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu’il a été 
traité conformément aux normes applicables en matière de 
biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à 
celle du gaz naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en 
méthane, et qu’il a une teneur maximale de 1 % en oxygène).
La quantité totale susceptible d’être présente dans les 
installations(*)  y compris dans les cavités souterraines (strates 
naturelles, aquifères, cavités salines et mines désaffectées, hors 
gaz naturellement présent avant exploitation de l’installation) 
étant :
1. Pour le stockage en récipients à pression transportables :
b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 35 t.

Quantité totale
susceptible d’être
présente : 0,68 t

NC

4734 1 Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution :
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d’aviation 
compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes 
fins et aux mêmes usages et présentant des propriétés similaires
en matière d’inflammabilité et de danger pour l’environnement.
La quantité totale susceptible d’être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant :
1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés :

Quantité totale
susceptible d’être
présente : 42,75 t

NC
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c) Supérieure  ou égale  à  50 t  d’essence  ou 250 t  au total,
mais inférieure à 1 000 t au total

Régime     :  
A (autorisation), E (enregistrement), DC (déclaration avec contrôle périodique), D (déclaration), NC (non
classé).

* le BREF relatif à la rubrique principale 3642 est le BREF FDM – Industries agro-alimentaires et laitières
(révision en cours). La parution des conclusions sur les meilleurs techniques disponibles au journal officiel
de l’Union Européenne déclenchera le réexamen des conditions d’exploitation du site.  Conformément à
l’article R. 515-71 du code de l’environnement, l’exploitant disposera alors d’un délai de 12 mois pour
remettre à la préfecture un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à l'article R. 515-72.

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations visées D ou DC au tableau ci-dessus.

Le présent  arrêté  vaut  autorisation  et  récépissé  de déclaration  au titre  de l'article  L.  214-6 du code  de
l'environnement  pour  les  rubriques  suivantes  de la  nomenclature  des  installations,  ouvrages,  travaux et
activités figurant à l'article R. 214-1 du code de l'environnement :

Rubrique Installations, ouvrages, travaux et activités Régime

1.2.1.0-1

A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention
avec l’attributaire du débit  affecté prévu par l’article L. 214-9,
prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans
sa  nappe  d’accompagnement  ou  dans  un  plan  d’eau  ou  canal
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe : 
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000
m³/heure ou à 5 % du débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau 

160 m³/h
9,6 % du débit d’étiage
Débit d’étiage de l’Aveyron : 1 670 m³/h

Autorisation

2.1.5.0-2
Rejet d’eaux pluviales pour une superficie supérieure à 1 ha et
inférieure à 20 ha : Superficie totale de 5,7162 ha

Déclaration

3.1.2.0-2

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier
le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours
d’eau,  à  l’exclusion  de  ceux  visés  à  la  rubrique  3.1.4.0,  ou
conduisant à la dérivation d’un cours d’eau : 
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m 

Prélèvement d’eau (ouvrage de pompage)

Déclaration

3.2.2.0

Installations,  ouvrages,  remblais  dans  le  lit  majeur  d’un  cours
d’eau : 

Le site est situé hors zone inondable.

NC

Article 3 – Origine des approvisionnements en eau

L'article 2.1.1 des prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral  n°2011-34-07 du 3 février
2011 – origine des approvisionnements en eau – est modifié comme suit :

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations
pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite .
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Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices
de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes :

Origine de la ressource
Prélèvement

maximal annuel
(m3)

Débit maximal (m3)

Horaire Journalier

Réseau public : 4 points de prélèvements à ce 
réseau (1)

700 000
50 1 000

Eau de surface (rivière Aveyron) : PK : 777.66 (2) 160 1 700

Eaux claires (provenant des rinçages finaux de 
certaines installations)

- - -

Eau recyclée - - -

(1) : la quantité d’eau prélevée dans le réseau public pourra, en cas d'étiage important de la rivière Aveyron
nécessitant de réduire la quantité d’eau brute prélevée dans cette rivière, être supérieure aux valeurs définies
précédemment sans toutefois dépasser la quantité maximale journalière de 2 700 m 3 et un débit instantané
maximal de 210 m3/h.

(2) : la valeur du débit instantané d’eau prélevé dans la rivière Aveyron doit garantir à tout moment que le
débit réservé de ce cours d’eau, après prélèvement, est au minimum égal au 1/10 de son module annuel soit
650  l/s.  L’exploitant  doit  s’assurer  à  tout  moment  que  cette  condition  est  dûment  remplie  et  tout
particulièrement en période d’étiage de la rivière.

Il est possible de déroger temporairement à l’obligation que le débit réservé ne peut être inférieur au
1/10  du  module  annuel  (soit  650  l/s)  sous  réserve  que  le  débit  de  l’installation  de  p ompage  dans
l’Aveyron soit asservie au besoin en eau de l’usine de traitement. Dans cette condition, le débit réservé
dans la rivière est au minimum égal au 1/20 de son module annuel (soit 325 l/s).

Article 4 - Informations relatives aux ratio spécifiques (eau consommée et eau rejetée)

L'article 2.1.4 des prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral  n°2011-34-07 du 3 février
2011 –  Informations  relatives  aux ratio  spécifiques  (eau consommée  et  eau rejetée)  – est  modifié
comme suit :

L’exploitant transmet  annuellement à l'inspection des installations classées le tableau ci-dessous dûment
renseigné.

Grandeur caractéristique
Activité de production de

lait de consommation
Activité de production de

fromages

Consommation mensuelle d’eau 
potable pour l’activité visée (m3)

Consommation mensuelle d’eau 
prélevées dans la rivière Aveyron pour 
l’activité visée (m3)

Consommation totale d’eau pour 
l’activité visée (m3)

Volume d’effluents rejetés par 
l’activité visée (m3)

Volume mensuel de lait traité par 
l’activité visée (m3)
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Ratio de consommation spécifique pour
l’activité visée (litre d’eau consommée 
par litre de lait traité)

Ratio de pollution spécifique pour 
l’activité visée (litre d’eau rejetée par 
litre de lait traité)

Article 5 – Récapitulatif des échéances

L'article 7.1. des prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral  n°2011-34-07 du 3 février
2011 – Récapitulatif des échéances – est modifié comme suit :

L’exploitant  est  tenu  de  réaliser  les  actions  suivantes  et  de  transmettre  les  éléments  correspondants  à
l'inspection des installations classées avant les échéances fixées dans le tableau ci-dessous :

Article Titre

Échéance
(à compter de la

notification du présent
arrêté)

Émissions polluantes et déchets

7.2.3 Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. le 1er avril de chaque année

2.1.4
Transmission des consommations eau, des volumes produits et 
des ratios spécifiques de consommation d’eau.

1 fois par an

2.1.4
Transmission des volumes d’effluents rejetés, des volumes 
produits et des ratios spécifiques de pollution des eaux.

1 fois par an

1.5.4 Transmission des résultats d’auto-surveillance « eau ». 1 fois par mois

1.5.2 Contrôle des rejets aqueux par un organisme agréé. 1 fois par semestre

Réduction des consommations et des rejets d’eau

1.1.2
Transmission d’une étude proposant des solutions visant l’atteinte

des valeurs cibles définies dans le BREF « FDM. »

12 mois à partir de la
parution des conclusions du

BREF

Rejets atmosphériques

3.2.4 Mesure des rejets atmosphériques des chaudières. 1 fois tous les 3 ans

Bruit et vibrations

5.3 Mesure des émissions sonores du site. 1 fois tous les 3 ans

Installations de combustion

6.11.14
Réalisation de la vérification de l’étanchéité de l’ensemble des

tuyauteries susceptibles de contenir du gaz.
1 fois tous les ans

Stockage des liquides inflammables

6.12.10
Réalisation du contrôle des réservoirs aériens (visite interne,

mesure d'épaisseur et contrôle qualité des soudures).
tous les 10 ans

Stockage des emballages

6.14.4
Mise en place de systèmes de détection incendie et d'extinction

automatique.

En attente acquisition
bâtiment Taquipneu et

planning réalisation
désenfumage

6.14.7
Réalisation de la gestion des eaux d’extinction en cas d’un

incendie
Décembre 2018
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Article 6 – Plan de réduction des prélèvements d’eau en cas de sécheresse 

La Société Fromagère de Rodez est tenue d’établir et de transmettre au préfet de l’Aveyron, dans un délai de
quatre mois après la signature du présent arrêté, un plan de réduction de ses prélèvements en eau prévoyant  :

 Les mesures spécifiques aux processus de production à mettre en œuvre sur les installations lors du
déclenchement de chacun des niveaux de limitation ou de restriction définis par l’arrêté cadre inter-
départemental sécheresse en vigueur (les mesures sont cumulatives) ;

- seuil de vigilance : aucune demande spécifique hors régime général de l’arrêté cadre sécheresse
en vigueur

- seuil d’alerte : en plus du régime général, premières mesures de réduction sur les process

- seuil d’alerte renforcée : en plus du régime général, renforcement des mesures de réduction sur
les process

- seuil de crise : arrêt total des prélèvements sauf enjeux mettant en péril l’installation (exemple  :
refroidissement d’un four)

 Pour exemple, les mesures retenues peuvent être :

- réduction ou arrêt des activités les plus consommatrices d’eau

- recyclage des eaux traitées

- prélèvement dans un milieu moins sensible

- stockage des effluents (en fonction du débit du cours d’eau et du flux rejeté)

- report d’opérations de lavage estivales

- divers (arrêt des exercices de défense contre l’incendie, fermeture estivale, etc.)

 Leurs modalités d’application ;

 Les débits de prélèvements en fonction des niveaux de limitation ou de restriction ;

 Les conditions de reprise ;

 Les gains de réduction de la consommation attendus pour chacune des mesures proposées ;

 Un suivi de l’impact des rejets sur le milieu.

Ces mesures sont élaborées dans le respect prioritaire des règles de sécurité.

Ce plan de réduction doit évaluer à minima les possibilités de réduction des consommations des principales
unités utilisatrices par tous moyens adaptés tels que baisse d’activité ou mesures équivalentes et notamment
l’arrêt des installations avec refroidissement en circuit ouvert.

Il tiendra compte des meilleures techniques disponibles et des contraintes technico-économiques.

Article 7 - Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Toulouse :
• par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision

leur a été notifiée ;
• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 

l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter :
- de l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ;
- de la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même 
article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité,
le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
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Il  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  dans  le  délai  de  deux  mois.  Ce  recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés.

Article 8 -   Publication et information des tiers

En application de l’article R. 181-44 du code de l’environnement :
• Une copie du présent  arrêté préfectoral  complémentaire est  déposée à la mairie de la commune

d'implantation du projet et peut y être consultée ;
• Un extrait  du présent  arrêté  préfectoral  complémentaire  est  affiché  à  la  mairie  de la  commune

d'implantation  du  projet  pendant  une  durée  minimum  d'un  mois  ;  procès-verbal  de
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

• L'arrêté  est  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  qui  a  délivré  l'acte,  pendant  une  durée
minimale d'un mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de
tout secret protégé par la loi.

Article 9 - Exécution 

La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  et  l’inspection  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron, notifié à la SOCIETE FROMAGERE DE
RODEZ et dont une copie sera adressée au maire de la commune d’Onet-le-Château.

Fait à RODEZ, le 20 août 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Préfecture Aveyron

12-2018-08-21-004

ARR Classement et remise EDD du barrage de Castelnau

Lassouts

Classement, modalités de vidange et date de remise de l'étude de dangers des barrages

l'aménagement de Castelnau-lassouts
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PRÉFET DE L’AVEYRON

Arrêté du 21 août 2018

Objet : Concession hydroélectrique de l’État de Castelnau-Lassouts

Arrêté Préfectoral fixant à Électricité de France (EDF), des prescriptions
complémentaires relatives au classement et aux modalités de réalisation de l’étude de dangers

des barrages formant l’aménagement de Castelnau Lassouts

Communes de Saint-Côme, Castelnau-de-Mandailles, Prades-d’Aubrac Saint-Geniez, Sainte-
Eulalie et Lassouts

Société Électricité de France (EDF – UP Centre / GEH Lot-Truyère)

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON

Chevalier de la légion d’honneur

Vu le livre V du code de l’énergie, notamment ses articles R. 521-43 et 44 ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles R. 214-116 et 117 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés
en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le décret n° 2016-530 du 27 avril 2016 relatif aux concessions d’énergie hydraulique et approuvant le
modèle de cahier des charges applicable à ces concessions ;

Vu le  décret-titre  du  4  juillet  1958  autorisant  et  concédant  à  Électricité  de  France  l’aménagement  et
l’exploitation de la chute de Castelnau-Lassouts, sur le Lot, dans le département de l’Aveyron,

Vu  le  décret  du 8 décembre 2017 portant  nomination de Madame Catherine Sarlandie  de La Robertie,
préfète de l’Aveyron ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 5 mai  2008 relatif  au  classement  des  barrages  hydroélectriques  concédés de
l’Aveyron, au titre de la sécurité ;

Vu le courrier du service de contrôle référencé D17-0367 daté du 7 septembre 2017 à l’attention de l’Unité de
Production Centre d’EDF actant la complétude de la première étude de dangers des barrages de la concession
de Castelnau-Lassout ;

Vu le courrier du service de contrôle référencé D17-0207 daté du 11 mai 2017 à l’attention de l’Unité de
Production Centre d’EDF, de déclinaison régionale des échéances définies par les décrets n os 2015-526 et
2016-530 pour la remise des études de dangers de ses barrages ;

Vu le courrier d’EDF UP Centre référencé D5580-GGT/EAU-N°332.017/L en date du 1er septembre 2017 à
l’attention  du  service  de  contrôle,  proposant  des  modalités  générales  pour  la  réalisation  du  diagnostic
exhaustif du barrage de Castelnau ;

Vu le courrier du service de contrôle référencé D17-0528 daté du 19 décembre 2017 à l’attention d’EDF UP
Centre émettant un avis défavorable aux propositions de modalité générales du diagnostic exhaustif du barrage
de Castelnau proposées ;
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Vu les éléments transmis par EDF par courrier référencé D5580-GGT/EAU-N°28.018/L en date du 19 février
2018, en réponse au refus de ses propositions initiales formulées par courrier du 19 septembre 2017 susvisé du
service de contrôle ;

Vu l’avis TC n°123 du BETCGB concernant les modalités générales du diagnostic exhaustif de l’aménagement
de Castelnau-Lassouts en date du 27 avril 2018 ;

Vu la consultation de l’exploitant sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 30 mai 2018 ;

Vu l’avis de l’exploitant  formulé sur le projet d’arrêté préfectoral par courrier du 29 juin 2018 dans le cadre
de la procédure contradictoire ;

Vu l’avis du BETCGB transmis par courriel du 20 juillet 2018 ;

Vu le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 20 juillet 2018 ;

Considérant  que les critères de classement des barrages concédés et les obligations correspondantes sont
modifiés par le décret n° 2016-530 du 27 avril 2016 susvisé ;

Considérant que les critères de classement des barrages sont définis par les articles R. 214-112 et 114 du
code de l’environnement modifiés par le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 ;

Considérant  que  les  caractéristiques  géométriques  de  chaque  barrage,  notamment  leur  hauteur  et  leur
volume de retenue, sont définies selon les modalités techniques de l’arrêté ministériel du 17 mars 2017,

Considérant que la dernière revue de sûreté du barrage de Castelnau a été rendue en 2012, ainsi la date de
rendue de l’EDD serait le 31 décembre 2022 selon les règles appliquées en région Occitanie, 

Considérant  que le premier avis défavorable, formulé par le service de contrôle dans son courrier du 19
décembre 2017 susvisé, relatif aux modalités du diagnostic exhaustif proposées par EDF dans son courrier
du 1er septembre 2017 susvisé, était notamment justifié par la nécessité de dénoyer les parties du barrage
identifiées comme atteintes par le gonflement du béton,

Considérant que le dernier examen direct des parties atteintes par le gonflement du béton date de l’examen
décennal de 2001,

Considérant que le report de la remise de l’étude de dangers déroge à l’échéancier fixé par l’article R. 214-
117 du code de l’environnement, 

Considérant que le report d’échéance de remise de l’étude de dangers se justifie :

• par la nécessité de prévoir un abaissement du plan d’eau à une cote inférieure ou égale à 388 m
NGF pour observer directement la partie supérieure du parement amont, zone la plus dégradée,

• par les délais nécessaires à la définition et la réalisation des mesures d’évitement, de compensation
ou de réduction des impacts environnementaux liés à cet abaissement,

• et  par  les  délais  réglementaires  inhérents  aux  procédures  d’autorisation  de  travaux  au  titre  de
l’article R. 521-41 du code de l’énergie.

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de l’Aveyron

ARRÊTE

Article 1  er   – Classement des barrages hydroélectriques concédés au titre de la sûreté des ouvrages  
hydrauliques

Le barrage de Castelnau (identifiant FRC0120010), reste classé en catégorie A.
Le barrage de Castelnau ancien évacuateur des crues (identifiant FRC0120008), reste classé en catégorie B.
Le barrage de Castelnau nouvel évacuateur (identifiant FRC0120050) reste classé en catégorie C.

Article 2 – Étude de dangers
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La prochaine étude de dangers (EDD) du barrage de Castelnau et de Castelnau ancien évacuateur de crue est
transmise au préfet avant le 31 décembre 2024.

Le plan d’eau sera abaissé à 388 m NGF pour l’examen du barrage réalisé dans le cadre du  diagnostic
exhaustif.

Au titre des articles R.521-41 à R.521-43 du code de l’énergie, le dossier présentant les modalités détaillées
du diagnostic exhaustif et le dossier présentant l’exécution des travaux nécessaires à l’abaissement de la
retenue seront déposés avant le 30 juin 2021.

Article 3 – Déclassement des barrages hydroélectriques concédés au titre de la sûreté des ouvrages
hydrauliques

Les barrages concédés suivants, précédemment classés en catégorie D, ne sont plus classés :
- Mossau aval (identifiant FRC0120047),
- Mossau (identifiant FRC0120028).

Article 4 – Modifications réglementaires

Les dispositions de l’arrêté préfectoral du 5 mai 2008 concernant les barrages cités par les articles 1 et 3 du
présent arrêté et contraires aux dispositions du présent arrêté sont abrogées.

Article 5   - Délais et voies de recours  

Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif territorialement
compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification ;
• par  les  tiers,  dans  un  délai  de  quatre  mois  à  compter  de  l’accomplissement  des  formalités  de

publicité, conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant peut présenter un
recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R 421-2 du code de
justice administrative.

Article 6 - Publication et exécution

Mesdames et Messieurs :
• Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Aveyron,
• Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Occitanie,

sont  chargés,  chacun en ce  qui  le  concerne,  d’assurer  l’exécution du  présent  arrêté  qui  fait  l’objet  d’une
publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de  l’Aveyron  et  qui  est  notifié  au
concessionnaire, la société EDF – Unité de Production Centre / Groupement d’Exploitation Hydraulique Lot
Truyère.

Une copie est adressée pour information à :
• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Aveyron (DDT 12) ;
• Monsieur le Chef du Service Départemental de l’Aveyron de l’Agence Française de la Biodiversité

(AFB - SD12) ;
• Monsieur le Président de la Fédération de Pêche de l’Aveyron ;
• et à Messieurs les Maires des communes de Saint-Côme, Castelnau-de-Mandailles, Prades-d’Aubracn

Saint-Geniez, Sainte-Eulalie et Lassouts.

La Préfète,

Catherine Sarlandie de La Robertie
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         PRÉFET DE L'AVEYRON
       PREFECTURE

Direction de la Coordination 
des Politiques Publiques et de 
l’Appui Territorial

Bureau de l'appui territorial aux 
politiques publiques

              Arrêté    

Objet  :  Composition de  la  commission  départementale  de  présence  postale
territoriale (CDPPT)

PREFETE  DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

Vu la loi n°90-568 du 2 juillet 1990 modifiée relative à l’organisation du service public de la poste
et des télécommunications;
Vu  la  loi  n°95-115  du  4  février  1995  modifiée  d’orientation  pour  l’aménagement  et  le
développement du territoire ;
Vu  le  décret  n°2006-1239  du  11  octobre  2006  relatif  à  la  contribution  de  La  Poste  à
l’aménagement du territoire ;
Vu  le  décret  n°2007-448  du  25  mars  2007  relatif  à  la  composition,  aux  attributions  et  au
fonctionnement des commissions départementales de présence postale territoriale ;
Vu la circulaire conjointe du 30 avril  2007 du ministre de l’intérieur et  de l’aménagement du
territoire  et  du  ministre  de  l’économie,  des  finances  et  de  l’industrie  relative  au  rôle  du
représentant de l’Etat pour la mise en œuvre de la contribution de La Poste à l’aménagement du
territoire ;
Vu les désignations effectuées par le  conseil  régional  d'Occitanie,  le  conseil  départemental  de
l’Aveyron et l’association départementale des maires de l'Aveyron ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

A R R E T E

Article 1 : La composition de la commission départementale de présence postale territoriale est
fixée comme suit :

A/ Quatre conseillers municipaux     :  

1/ Représentant des communes de moins de 2000 habitants :
Titulaire :

                   - M. Pierre PANTANELLA, maire de Saint Rome de Cernon

Adresse postale : Préfecture de l’Aveyron: CS 73114 – 12031 RODEZ CEDEX 9 – Accueil du public     : centre administratif Foch – 
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Suppléant :
- M. Christophe LABORIE, maire de Cornus .

2/ Représentant des communes de plus de 2000 habitants :
Titulaire :
- M. Jean-Pierre LADRECH, maire de Firmi

Suppléant :
- M. Christian DELMAS, adjoint au maire de Séverac d'Aveyron.

3/ Représentant des groupements de communes :
Titulaire :
- M. Jean-Louis GRIMAL,maire de Curan, vice - président de la communauté de communes de
Lévezou - Pareloup

Suppléant :
- M. Michel BERNAT, maire de Vabres l’Abbaye, vice-président de la communauté de communes
du Saint Affricain

4/ Représentant des zones urbaines sensibles (ZUS) :
Titulaire :
- Mme Colette LEFEVRE, adjointe au maire de Villefranche de Rouergue

Suppléant :
- M. Prakash MULJI-SOLANKI, adjoint au maire de Villefranche de Rouergue.

B/ Deux conseillers départementaux     :  

Titulaires :
- Mme Annie BEL, conseillère départementale du canton Causses-Rougiers  
- M. Jean - Claude ANGLARS, conseiller départemental du canton Lot et Truyère 

Suppléants :
- Mme Danièle VERGONNIER, conseillère départementale du canton de Tarn et Causses
- M. André AT, conseiller départemental du canton Aveyron-Tarn .

C/ Deux conseillers régionaux     :  

Titulaires :
                   - Mme Emmanuelle GAZEL, conseillère régionale, vice-présidente du conseil régional.

- M. Jean- Sébastien ORCIBAL, conseiller régional .

Article 2 : La commission élit un président en son sein.

Article 3 : Le représentant de l’Etat dans le département ou son représentant assiste aux réunions
de la commission.

Article 4 : Le représentant de La Poste dans le département assiste aux réunions de la commission
et en assure le secrétariat.
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Article 5 : L’arrêté préfectoral n° 2014331 - 0002 du 27 novembre 2014 modifié est abrogé.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron et le directeur départemental de La
Poste sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié aux membres désignés.

                                              Fait à Rodez le  21 août 2018

 Pour la préfète, par délégation
La secrétaire générale,

                                                                                      
                                                                                Michèle LUGRAND
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Arrêté n° du 23 août 2018

Mise en demeure à l’encontre du GAEC du Renouveau – Poux – 12390 
Goutrens pour l’exploitation d’élevage de canards prêts à gaver

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU le  code de l'environnement,  et  notamment ses articles L.  171-6,  L.
171-8, L. 172-1, L. 511-1, L. 514-5,

VU l’arrêté du 1er décembre 2015 portant approbation du schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin Adour-
Garonne  et  arrêtant  le  programme  pluriannuel  de  mesures
correspondant,

VU le récépissé de déclaration n° 201600045 donné le 9 mars 2016 au
GAEC  du  Renouveau  pour  l’exploitation  d’un  élevage  de  canards
d’un effectifs maximal de 40 000 animaux-équivalents sur le territoire
de la commune de Goutrens au lieu-dit Poux rangé sous la rubrique
2111-3 de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l'environnement,

VU l’arrêté  du  27  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales
applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques nos 2101-1,
2101-2, 2101-3, 2102 et 2111 modifié,

VU l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national
à  mettre  en  œuvre  dans  les  zones  vulnérables  afin  de  réduire  la
pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole modifié,

VU l’arrêté du 13 mars 2015 portant désignation des zones vulnérables à
la pollution par les nitrates d’origine agricole dans le bassin Adour-
Garonne,

VU l’arrêté du 15 avril 2014 établissant le programme d’actions régional
en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates
d’origine agricole pour la région Midi-Pyrénées,

VU l’arrêté du 31 août 2015 établissant le référentiel régional de mise en
œuvre de l’équilibre de la  fertilisation  azotée pour  la  région Midi-
Pyrénées modifié,

VU l’avertissement  au  titre  de  la  police  de  l’environnement  n°  0033
délivré le 17 avril 2018 par l’Agence Française pour la Biodiversité à
l’encontre du GAEC du Renouveau,
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VU le point 2-3 Aménagement des locaux et des aires de stockage de l’annexe I   du 27 décembre
2013 susvisé qui dispose « ..., tous les équipements d’évacuation (canalisations, y compris
celles permettant l’évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement,
caniveaux à  lisier,  etc.)  ou de  stockage des  effluents  sont  imperméables  et  maintenus en
parfait état d'étanchéité.

... »

VU le point 3.1.2 Applicabilité des programmes d'actions nitrates  de l’annexe I du 27 décembre
2013  susvisé  qui  dispose  « Dans  les  zones  vulnérables  aux  pollutions  par  les  nitrates,
délimitées  conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  211-75  et  R.  211-77 du code  de
l'environnement, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux programmes d'action pris en
application des articles R. 211-80 à R. 211-83 du code de l'environnement sont applicables. »,

VU le point IV « modalités d’établissement du plan de fumure et du cahier d’enregistrement des
pratiques » de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé qui dispose  « Le plan de
fumure et  le cahier d’enregistrement des pratiques permettent d’aider l'agriculteur à mieux
gérer sa fertilisation azotée. Ils doivent être établis pour chaque îlot cultural exploité en zone
vulnérable, qu’il reçoive ou non des fertilisants azotés. 

Le plan de fumure est un plan prévisionnel. Il doit être établi à l'ouverture du bilan  et au plus
tard avant le premier apport réalisé en sortie d’hiver, ou avant le deuxième apport réalisé en
sortie d’hiver en cas de fractionnement des doses de printemps.

...
Le cahier d'enregistrement des pratiques doit être tenu à jour et actualisé après chaque épandage

de « fertilisant azoté »
...
Le plan de fumure et le cahier d'enregistrement des pratiques portent sur une campagne complète.

Ils doivent être conservés durant au moins cinq campagnes.

Le plan de fumure et  le cahier d'enregistrement des pratiques doivent comporter au minimum,
pour chaque îlot cultural, les éléments suivants :

...
Cahier d'enregistrement des pratiques (pratiques réalisées)
- Identification de l'îlot : l'identification et la surface de l'îlot cultural, Le type de sol
-  Interculture précédant  la  culture  principale :  modalités  de  gestion  des  résidus  de  culture,

modalités de gestion des repousses et date de destruction, modalités de gestion de la CIPAN ou
de la dérobée (espèce,  dates d'implantation et  de destruction,  apports de fertilisants azotés
réalisés (date, superficie, nature, teneur en azote et quantité d'azote totale)).

- Culture principale : la culture pratiquée et la date d'implantation, le rendement réalisé,
 pour chaque apport d'azote réalisé : la date d'épandage, la superficie concernée, la nature du
fertilisant azoté, la teneur en azote de l'apport, la quantité d'azote totale de l'apport, la date de
récolte ou de fauche(s) pour les prairies. »

VU le paragraphe Fournitures d'azote par le sol au point c) 1° III  de l’annexe I de l’arrêté du 19
décembre  2011  susvisé  qui  dispose « Toute  personne  exploitant  plus  de  3 ha  en  zone
vulnérable est tenue de réaliser, chaque année, une analyse de sol sur un îlot cultural au
moins pour une des trois principales cultures exploitées en zone vulnérable. L'analyse porte,
selon l'écriture opérationnelle de la méthode retenue, sur le reliquat azoté en sortie d'hiver, le
taux de matière organique, ou encore l'azote total présent dans les horizons de sol cultivés,
comme précisé par l'arrêté préfectoral régional mentionné au b. »

VU le point 3.3.1. Équipements de collecte et stockage des effluents de l’annexe I de l’annexe I du
27 décembre 2013 susvisé qui dispose « I.  Tous les effluents d'élevage sont collectés par un
réseau  étanche  et  dirigés  vers  les  équipements  de  stockage ou  de  traitement  des  eaux
résiduaires ou des effluents d’élevage. 
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…
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une

clôture  de sécurité et  dotés,  pour  les  nouveaux équipements,  de  dispositifs  de contrôle  de
l'étanchéité. ... »

VU le rapport R-EN1800406 de l’inspecteur de l’environnement et le projet d’arrêté de mise en
demeure notifié à l’exploitant par courrier le 18 juillet 2018, conformément aux articles L. 171-
6 et L. 514-5 du code de l’environnement,

VU l’absence d’observations de l'exploitant à la transmission du rapport susvisé dans le délai 
imparti,

Considérant  que lors  de  la  visite  en  date  du 11  juin  2018,  l’inspecteur  de  l’environnement
spécialité installations classées a constaté les faits suivants :
– la présence de purin aux abords de la fumière,
– le manque d’étanchéité des murs de la fumière et l’infiltration du purin de la fumière au
niveau des joints des parpaings,
– l’obturation du regard de récupération des jus issus de la fumière,
– l’absence de plan prévisionnel de fumure,
– l’absence d’analyse du reliquat azoté en sortie d’hiver,
– le cahier d’enregistrement insuffisamment renseigné pour justifier d’une bonne gestion des
apports azotés,
– la protection en partie défectueuse de la fosse à lisier,

Considérant que l’obturation du regard de récupération des jus venant de la fumière fait suite aux
engagements pris par l’exploitant et inscrits sur l’avertissement n° 0033 susvisé afin de contenir les
effluents au mieux sur le site et éviter une pollution des eaux de surface, et précède la pose d’une
canalisation  reliant  la  fumière  à  la  fosse après  récolte  de  la  culture  pratiquée sur  les  parcelles
cadastrales n° 1302 et 1304,

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des points 2.3, 3.1.2, et
3.3.1 de l’annexe I de l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 et des
points III et IV de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisés,

Considérant  que  face  à  ce  manquement,  il  convient  de  faire  applications  des  dispositions  de
l'article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure le GAEC du Renouveau de
respecter les prescriptions des points 2.3, 3.1.2 et 3.3.1 de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 27
décembre 2013 et des points III et IV de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisés, afin
de protéger les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement,

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de l'Aveyron

A R R E T E

Article 1 : Le GAEC du Renouveau, exploitant une installation classée d’élevage de canards prêts à
gaver, sise au lieu-dit « Poux » sur la commune de Goutrens, est mis en demeure de respecter les
dispositions du point 3.3.1. de l’annexe I du 27 décembre 2013 susvisé en rétablissant un réseau
d’évacuation  des  jus  de  la  fumière  vers  la  fosse  à  lisier  selon  les  engagements  pris  par
l’exploitant dans l’avertissement n° 0033 et avant le 1  er   novembre 2018  .

Article 2 : Le GAEC du Renouveau, exploitant une installation classée d’élevage de canards prêts à
gaver, sise au lieu-dit « Poux » sur la commune de Goutrens, est mis en demeure de respecter les
dispositions du point 2-1 de l’annexe I du 27 décembre 2013 susvisé en rendant étanche l’aire de
stockage des fumiers, dans un délai de 1 an après notification à l’exploitant du présent arrêté.
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Article 3 : Le GAEC du Renouveau, exploitant une installation classée d’élevage de canards prêts à
gaver, sise au lieu-dit « Poux » sur la commune de Goutrens, est mis en demeure de respecter les
dispositions du point 3.3.1 de l’annexe I du 27 décembre 2013 susvisé  en protégeant la fosse
extérieure des risques de chute par une clôture de sécurité efficace avant le 1  er   novembre 2018  

Article 4 : Le GAEC du Renouveau, exploitant une installation classée d’élevage de canards prêts à
gaver, sise au lieu-dit « Poux » sur la commune de Goutrens, est mis en demeure de respecter les
dispositions du point IV de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé en réalisant un plan
prévisionnel  de  fumure  et  en  mentionnant  toutes  les  informations  réglementaires  dans  le
cahier d’enregistrement des pratiques culturales.
Le plan de fumure de la campagne 2018 et le cahier d’enregistrement de la campagne 2017
sont transmis au préfet avant le 1  er   novembre 2018  .

Article 5 : Le GAEC du Renouveau, exploitant une installation classée d’élevage de canards prêts à
gaver, sise au lieu-dit « Poux » sur la commune de Goutrens, est mis en demeure de respecter les
dispositions du point III de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé en réalisant une
analyse de sol portant sur reliquat azoté en sortie hiver.
L’analyse de sol réalisée sur la campagne 2018 est transmise au préfet dans un délai de 1 an
après notification à l’exploitant du présent arrêté.

Article 6 : Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1, 2, 3, 4 et 5 ne serait pas
satisfaite dans le délai prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient  être engagées,  il  pourra être pris  à l’encontre de l’exploitant les sanctions  prévues à
l’article L. 171-8 du code de l’environnement.

Article 7 : Conformément à l’article L.171.11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente,  le tribunal administratif  de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 421-1 du
même code de  la  justice  administrative,  à  savoir  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  la
notification ou de la publication du présent arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception
au GAEC du Renouveau et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Une copie en sera adressée à :
- Monsieur le maire de Goutrens
- Monsieur le Directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
Chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présenté arrêté.

Fait à Rodez, le 23 août 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Arrêté n°                                   du   21 août 2018            

Objet : Modification de l’arrêté n°12-2018-06-22-003 du 22juin 2018 relatif au
transfert de biens de la SECTION DE CONDOM D’AUBRAC (COMMUNE
DE CONDOM D’AUBRAC) à la COMMUNE DE CONDOM D’AUBRAC

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU l’arrêté n°12-2018-06-22-003 du 22juin 2018 relatif au transfert de biens de
la  SECTION DE CONDOM D’AUBRAC (COMMUNE DE CONDOM
D’AUBRAC) à la COMMUNE DE CONDOM D’AUBRAC

CONSIDERANT  que la superficie de la parcelle AM 0048 figurant dans le
tableau récapitulatif de l’article 1 de l’arrêté susvisé est erronée ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 - L’article  1  de  l’arrêté  n°12-2018-06-22-003  du  22  juin  2018
portant  transfert  de  biens  de  la  SECTION  DE  CONDOM
D’AUBRAC  (COMMUNE DE  CONDOM  D’AUBRAC)  à  la
COMMUNE DE CONDOM D’AUBRAC est  modifié  comme
suit :

« La superficie de la parcelle AM 0048 figurant dans le tableau récapitulatif des
parcelles transférées est de 00ha 18ares 15 centiares. »
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Article 2- Le maire de la  COMMUNE DE CONDOM D’AUBRAC  est chargé d'afficher en
mairie pendant une durée de 2 mois le présent arrêté.

Article 3 - Une copie de cet arrêté sera publiée au service de la publicité foncière.
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties agissant dans
un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires au Préfet de l'Aveyron, à l'effet
de faire et signer toutes déclarations, dresser et signer tous actes complémentaires,
rectificatifs  ou  modificatifs  des  présentes,  dans  le  but  de mettre  ces  dernières  en
concordance avec le fichier immobilier et les documents cadastraux. 

Article 4- Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut être contesté devant le tribunal administratif de Toulouse (68,
rue Raymond IV à Toulouse) dans un délai de deux mois à compter de son affichage
en mairie et de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 21 août 2018

Pour la préfète et par délégation,
La Secrétaire Générale,

Michèle LUGRAND
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enquête préalable à la DUP, déclassement d'une portion de

la RD n° 73 et parcellaire.
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PREFET DE L'AVEYRON

           Arrêté n°    du 21 août 2018  

OBJET:   Ouverture d'enquêtes publiques conjointes pour le projet d'aménagement du
carrefour des routes départementales n° 992 et n° 73 dans le bourg de Saint-
Georges de Luzençon :

- enquête préalable à la déclaration d'utilité publique
- déclassement d'une portion de la route départementale  n° 73
- enquête parcellaire
____________________________________________________________

LA PREFETE DE L'AVEYRON
       Chevalier de la Légion d’honneur

 

VU le code de l'environnement ;

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

VU le code de la voirie routière ;

VU  le code de l'urbanisme ;

VU  l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2017 donnant délégation de signature à Mme Michèle
LUGRAND, secrétaire générale de la préfecture 

VU la délibération du 29 mai 2015 du conseil  départemental de l’Aveyron approuvant la
réalisation d’un carrefour sur la commune de Saint-Georges de Luzençon et autorisant
les acquisitions nécessaires au projet ;

VU la délibération du 16 décembre 2016 par laquelle le conseil départemental de l'Aveyron
sollicite l'ouverture d'enquêtes conjointes préalables à la déclaration d'utilité publique,
au déclassement de la voirie routière et au parcellaire ;

VU  les  pièces  du  dossier  d'enquête  préalable  à  la  déclaration  d'utilité  publique  et  au
déclassement  d'une  portion  de  la  RD  n°  73  en  vue  de  la  réalisation  de  travaux
d'aménagement d'un carrefour tourne à gauche entre les RD n° 992 et RD n° 73 dans la
commune de Saint-Georges de Luzençon et notamment, la notice explicative, le plan de
situation, le plan général des travaux, les caractéristiques principales des ouvrages les
plus importants, la notice d'impact et l'estimation sommaire des dépenses ;

VU  les pièces du dossier transmis pour être soumis à l'enquête parcellaire et notamment, le
plan  parcellaire et l'état parcellaire désignant les immeubles et propriétaires concernés
tels qu'ils sont connus d'après les documents cadastraux et les renseignements recueillis
par l'expropriant ;

VU  la décision n°E18000107/31 du 20 juin 2018 du président du tribunal administratif de
Toulouse  portant  désignation  de  Madame  Elisabeth  MAGNAN  en  qualité  de
commissaire enquêteur ;
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SUR  proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1 : Des enquêtes publiques conjointes, d'une durée de seize jours consécutifs, seront organisées du
mercredi 3 octobre 2018 à 9h00 au jeudi 18 octobre 2018 à 18h00 , dans la commune de SAINT-GEORGES
DE LUZENCON à la demande du conseil départemental de l'Aveyron :

I   - une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique en vue de la réalisation de travaux d'aménagement
du carrefour des routes départementales n° 992 et n° 73 dans le bourg de Saint-Georges-de Luzençon (12100) ;

II  – une enquête publique en vue du déclassement  d'une portion de la  route départementale  n°  73 sur la
commune de Saint-Georges de Luzençon ;

III - une enquête parcellaire en vue de désigner avec exactitude les propriétaires et les immeubles concernés
par cette opération.

Article 2 : est désignée en qualité de commissaire enquêteur Madame Elisabeth MAGNAN, militaire retraitée.

Madame Elisabeth MAGNAN, commissaire enquêteur,  se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses
observations à la mairie de SAINT-GEORGES DE LUZENCON les :

- mercredi 3 octobre 2018  de  9 h à 12 h 
- samedi 13 octobre 2018  de 9 h à 12 h
- jeudi 18 octobre 2018 de 15 h à 18 h

Article 3 : Un avis au public faisant connaître l'ouverture des enquêtes publiques conjointes citées à l'article 1
sera publié :

• par les soins de la préfète et aux frais du demandeur, en caractères apparents, dans deux journaux
régionaux ou locaux diffusés dans tout le département (La Dépêche du Midi et Midi Libre), huit
jours au moins avant le début de l'enquête, (demandé pour le 18 septembre 2018) et rappelé dans les
huit premiers jours suivant le début de celle-ci. (parution demandée le 4 octobre 2018) ;

• par les soins du maire de SAINT-GEORGES DE LUZENCON par voie d'affiches et éventuellement,
par tous autres procédés huit jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de
celle-ci, soit le 21 septembre 2018 au plus tard et jusqu'au 18 octobre 2018 inclus ;

Un certificat d'affichage constatant l'accomplissement de cette formalité sera établi par le maire de
SAINT-GEORGES DE LUZENCON ;

•ئ Par les soins de la préfète sur le site internet des services de l'Etat en Aveyron (www.aveyron.gouv.fr 
– rubrique publications – consultations du public – enquête publique ) huit jours au moins avant le 
début de l'enquête  soit le 21septembre 2018 au plus tard et jusqu'au 18 octobre 2018 inclus.

Article 4:  I – l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et au déclassement d'une portion de
la RD n° 73:

Les pièces du dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et au déclassement d'une portion de
la voirie routière départementale n° 73 seront déposées à la mairie  de SAINT-GEORGES DE LUZENCON du
mercredi 3 octobre 2018 à 9h00 au jeudi 18 octobre 2018 à 18h00,  afin que chacun puisse en prendre
connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie.

Le dossier  numérique  sera  également  consultable  sur  le  site  internet  des  services  de  l'Etat  en  Aveyron à
l'adresse visée à l'article 3.
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Pendant ce délai, des observations sur l'utilité publique de l'opération et du déclassement de la portion de la
RD n° 73 pourront être consignées par toute personne intéressée :

• directement sur les registres d'enquêtes ouverts  à cet  effet  à la mairie,  établis  sur des feuillets  non
mobiles,  cotés  et  paraphés  par  le  commissaire  enquêteur,  ou  être  adressées  par  correspondance  à
l'intention du commissaire enquêteur à la mairie de SAINT-GEORGES DE LUZENCON- 10, rue des
Balses – 12100 - lesquelles seront annexées aux registres ;

• par voie numérique à l'adresse courriel dédiée "pref-enquete-rdstgeorges@aveyron.gouv.fr".

Lesdites observations seront également reçues par le commissaire enquêteur à la mairie de SAINT-GEORGES
DE LUZENCON aux jours et heures fixés à l'article 2 du présent arrêté. 

Ne pourront être pris en compte que les observations et les courriers reçus en mairie, avant l'heure de clôture
de l'enquête d'utilité publique, soit au plus tard le jeudi 18 octobre 2018 à 18h00.

A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'enquêtes seront clos et signés par le commissaire enquêteur.

Le commissaire enquêteur examinera les observations recueillies et entendra toute personne qu'il lui paraîtra
utile de consulter ainsi que l'expropriant s'il en fait la demande. 

Le commissaire enquêteur rédigera un rapport énonçant ses conclusions motivées pour chacune des enquêtes
en précisant si elles sont favorables ou non à l'opération projetée.

Dans le délai d'un mois à compter de la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur transmettra le dossier et
les  registres  d'enquêtes  assortis  du  rapport  et  des  conclusions  à  la préfète  de  l'Aveyron  (Direction  de  la
Coordination  des  Politiques  Publiques  et  de  l’Appui  Territorial  -  Bureau  de  l’Environnement  et  du
Développement Durable)

La préfète adressera, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions motivées au président du Conseil
départemental  de  l'Aveyron,  responsable  de  l'opération  ainsi  qu'au  maire  de  SAINT-GEORGES  DE
LUZENCON.  

Si les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables à la déclaration d'utilité publique de l'opération
envisagée, le conseil départemental de l'Aveyron sera appelé à émettre son avis par une délibération motivée
dont le procès-verbal sera transmis à la préfète.

Faute de délibération dans un délai de trois mois à compter de la transmission de ces conclusions, le conseil
départemental de l'Aveyron sera regardé comme ayant renoncé à l'opération.

Copies du rapport et des conclusions seront tenues sans délai à la disposition du public, à la mairie de SAINT
GEORGES DE LUZENCON et  à la préfecture de l'Aveyron (Direction de la Coordination des Politiques
Publiques et de l’Appui Territorial -Bureau de l’Environnement et du Développement Durable) pendant un an
à compter de la date de clôture de l'enquête.

Article 5:  II – l'enquête parcellaire :

Les  pièces  du  dossier  relatif  à  l'enquête  parcellaire,  comprenant  notamment,  le  plan  parcellaire  et  l'état
parcellaire  désignant  les  immeubles  et  propriétaires  concernés,  seront  déposées  à  la  mairie  de  SAINT-
GEORGES DE LUZENCON - 10, rue des Balses – 12100 du  mercredi 3 octobre 2018 à 9h00 au jeudi 18
octobre  2018  à  18h00  afin  que  chacun  puisse  en  prendre  connaissance  aux  jours  et  heures  habituels
d'ouverture de la mairie.

Pendant ce délai, les observations sur les limites des biens à exproprier seront consignées par les intéressés sur
le registre d'enquête parcellaire ouvert à cet effet à la mairie, établi sur des feuillets non mobiles,  cotés et
paraphés par le maire, ou adressées par correspondance au maire de SAINT-GEORGES DE LUZENCON qui
les  joindra  au  registre,  ou  à  l'intention  du  commissaire  enquêteur  à  la  mairie  de  SAINT-GEORGES DE
LUZENCON - 10, rue des Balses – 12100 SAINT-GEORGES DE LUZENCON. 
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Ne pourront être pris en compte que les observations consignées sur le registre et les courriers reçus en mairie
avant l'heure de clôture de l'enquête parcellaire, soit au plus tard le jeudi 18 octobre 2018 à 18h00.

La notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie de SAINT-GEORGES DE LUZENCON sera faite
par le président du Conseil départemental de l'Aveyron en sa qualité de responsable de l'opération, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception aux propriétaires figurant sur l'état parcellaire lorsque leur
domicile est  connu d'après les renseignements recueillis  par l'expropriant  ou à leurs mandataires,  gérants,
administrateurs ou syndics.

En cas de domicile inconnu, le double de la notification sera affiché à la mairie avant l'ouverture de
l'enquête, et, le cas échéant, adressé aux locataires.

Les notifications devront parvenir à leurs destinataires avant l'ouverture de l'enquête. Les récépissés de la
poste attestant ces notifications seront joints au dossier d'enquête.

Les propriétaires concernés seront tenus de fournir les indications relatives à leur identité ou, à défaut, de
donner tous renseignements en leur possession sur l'identité du ou des propriétaires actuels.

A l'expiration du délai d'enquête,  le registre d'enquête parcellaire sera clos et signé par le maire de  SAINT-
GEORGES  DE  LUZENCON puis  transmis  dans  les  vingt  quatre  heures  avec  le  dossier  d'enquête  au
commissaire enquêteur. 

Le commissaire enquêteur donnera son avis sur l'emprise de l'opération projetée, dans un délai de trente jours
à  compter  de  la  clôture  de  l'enquête  et  rédigera  le  rapport  de  l'opération  après  avoir  entendu  toutes  les
personnes susceptibles de l'éclairer.

Le commissaire enquêteur transmettra le dossier et le registre d'enquête, assortis du rapport et de son avis à la
préfète de l'Aveyron (Direction de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial - Bureau
de l’Environnement et du Développement Durable).

La  préfète  adressera,  dès  leur  réception,  copie  du  rapport  et  des  conclusions  au  président  du  conseil
départemental  de  l'Aveyron,  responsable  de  l'opération  ainsi  qu'au  maire  de  SAINT-GEORGES  DE
LUZENCON.  

Ces documents seront tenus à la disposition du public à la mairie de SAINT-GEORGES DE LUZENCON et à
la préfecture de l'Aveyron pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

Article 6  :  A l'issue de la procédure, la préfète de l'Aveyron devra se prononcer sur la déclaration d'utilité
publique dans le délai d'un an à compter de la clôture de l'enquête, et sur la cessibilité dans le délai de validité
de la déclaration d'utilité publique soit cinq ans à compter de la date de l'arrêté portant DUP de l'opération.

Article  7  :  La secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le président  du  conseil  départemental  de  l'Aveyron,
responsable de l'opération, le maire de SAINT-GEORGES DE LUZENCON et Madame Elisabeth MAGNAN,
commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

                                                                                                      Fait à Rodez, le  21 août 2018

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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